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Article 1 – paragraphe 1 – point 1 bis (nouveau) 

Règlement (CE) nº 1100/2007 

Article 2 – paragraphe 12 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (1 bis) À l'article 2, le paragraphe suivant 
est ajouté: 

 "12 bis. Les États membres qui interdisent 
la pêche à l'anguille, la transformation 
des anguilles et la vente des anguilles 
capturées dans les bassins versants situés 
sur leur territoire national devraient 
envisager de financer des programmes de 
diversification des activités en faveur des 
pêcheurs et des industriels du secteur de 
la transformation des anguilles.". 

Or. en 

 

 


